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Heritage des biens propres

Par verdonnet, le 29/06/2014 à 14:26

mes parents sont decedes,je suis fils unique,heritier des biens propres de ma mere,je suis
marié sous le regime de la communauté,si je venais a décéder avant ma femme,celle ci serait
elle héritière de mes biens ou alors ma tante car ma mère avait une seule soeur
merci d avance pour votre reponse

Par domat, le 29/06/2014 à 14:55

bjr,
en l'absence d'enfant, votre épouse est votre seule héritière réservataire sauf dispositions
particulières (testament donation).
cdt
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